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Pour toute demande d’information complémentaire : 
Contact: urbanisme@ville-bourges.fr   //  23, boulevard du Maréchal Foch, Bourges

Conseil: Déposer un certificat 
d’urbanisme opérationnel 
pour savoir si votre projet est 
réalisable 
(cerfa 13 410*06)

Tout projet de construction doit se conformer à la règlementation en vigueur : 

PLUI de l’agglomération disponible en ligne sur le site internet de BOURGES PLUS
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Clôtures

> 10m²



Pour toute demande d’information complémentaire : 
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1
Je m’assure de l’autorisation 

ou de la déclaration 
nécessaire pour les travaux 

(contacter le service 
instructeur si besoin). 

Je télécharge l’imprimé 
cerfa sur service-public.fr

Depuis 2022, il est possible de déposer un dossier par voie dématérialisée. RDV sur le site 
internet de la ville ou l’agglomération

3
A compter de votre 

déclaration de fin de 
travaux, le Maire peut 

effectuer un contrôle sous 3 
mois (5 dans certains cas) et 
délivrer un certificat de non 

opposition à conformité.
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3
Sous 3 mois ( 5 dans 

certains cas), la mairie 
peut effectuer un 

contrôle des travaux. Au-
delà, je peux demander 

un certificat de non-
opposition à la 

conformité
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Le taux de la taxe d’aménagement est de 3,8 % à Bourges. 
Le taux départementale est de 1,1 %.

La taxe d’aménagement est redevable une seule fois. Si le montant est supérieur à 
1500 euros, la taxe est payée en 2 moitiés (1 an et 2 ans après le délivrance du PC)

D’autres projets peuvent être soumis à la taxe d’aménagement et d’autres 
taxes et participations peuvent être dues (Participation Voiries et Réseaux, 
Participation Forfaitaire à l’Assainissement Collectif…)
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Coordonnées

• Architecte des Bâtiments de France: 

6, place de la Pyrotechnie, 18000 Bourges

Tél: 02 34 34 62 90

• DRAC – archéologie

6, rue de la Manufacture, 45043 Orléans cedex

Tél: 02 38 78 85 00


